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Étude de cas n° 5  
Modifier la législation sur les drogues au Portugal pour donner la 
priorité à la santé publique  
 
 

Quel était le problème ?  
La consommation d'héroïne par voie intraveineuse n'a cessé d'augmenter au Portugal 
dans les années 1980 et 1990. Le nombre de personnes cherchant à se faire soigner 
pour des problèmes de drogue a été multiplié par cinq dans les années 90, mais rien 
ne semblait pouvoir endiguer l'augmentation du nombre de personnes s'injectant des 
drogues et l'épidémie de VIH qui l'accompagnait. En 2001, à la suite d'une enquête 
sur la politique en matière de drogues menée par une commission spéciale, le 
gouvernement portugais a dépénalisé la possession de drogues et de matériel 
d'injection, tout en introduisant des politiques de santé publique fondées sur la 
réduction des risques et les traitements de substitution aux opiacés pour les 
personnes s'injectant des drogues. 

 
 

Pourquoi le changement était-il nécessaire ?  
À la fin du 20th  siècle, le Portugal avait le taux le plus élevé de cas de sida liés à la drogue dans 
l'UE. La consommation générale de drogues n'était pas pire que dans les pays voisins, mais les 
taux de consommation problématique de drogues étaient beaucoup plus élevés. Une enquête 
réalisée en 2001 a révélé que 0,7 % de la population avait consommé de l'héroïne, soit le 
deuxième taux le plus élevé d'Europe occidentale, après l'Angleterre et le Pays de Galles.  

Comment l'accès pourrait-il être amélioré ?  
Un gouvernement socialiste soupçonnait que la criminalisation de la consommation de drogues 
dissuadait les gens de chercher de l'aide, y compris le dépistage et le traitement du VIH. L'ampleur 
des problèmes auxquels il était confronté l'a incité à écouter les preuves scientifiques plutôt que 
les idées reçues et à essayer une nouvelle approche intégrant le soutien et la réduction des 
risques plutôt que la punition. En 1998, ils ont mis en place une Commission spéciale (une façon 
courante de créer de nouvelles lois au Portugal) pour évaluer le problème et proposer des 
recommandations politiques.  

Quels étaient/qui étaient les obstacles au changement ?  
La sagesse dominante dans les années 1980 était de suivre l'approche américaine de la "guerre 
contre la drogue" et de leur campagne "Just Say No". Le professeur Alexandre Quintanilha, nommé 
à la tête de la Commission, était un professeur de biophysique qui avait travaillé aux États-Unis 
pendant vingt ans et savait que cette approche ne fonctionnait pas : "Elle ne donnait aucun 
résultat". La plus grande opposition à la dépénalisation s'est manifestée au niveau international, à 
l'ONU et surtout aux États-Unis, qui ont prédit que le Portugal deviendrait "une Mecque mondiale 
de la drogue" (Prof. Quintanilha). Les politiciens de droite et la police ont également prédit une 
catastrophe.  

Combien de temps le changement a-t-il pris et qui a participé à sa réalisation ? La 
Commission a été créée en 1998 et disposait de cinq mois pour rendre son rapport. Elle 
comprenait des médecins et des experts en psychologie, en consommation de drogues de rue et 
en réhabilitation, en soins cliniques et sociaux et en recherche. Les membres ont été nommés 
par le ministre de la santé. Le président, le professeur Quintanilha, qui venait de rentrer des États-
Unis au Portugal, avait peu d'expérience en matière de drogues, mais était respecté pour son 
indépendance.  
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En moins d'un an, ils ont élaboré une stratégie nationale globale de lutte contre la drogue 
(résolution 46/99) qui adopte une approche pragmatique et axée sur la santé, en dépénalisant 
la possession de drogue mais pas l'offre. Elle couvrait la prévention, le traitement, la réduction 
des risques et la réinsertion sociale et comportait 13 principes clés, dont le doublement des 
investissements publics, l'amélioration de la coopération gouvernementale interdépartementale 
et une plus grande importance accordée à la lutte contre le trafic et le blanchiment d'argent.  

La loi sur la dépénalisation de la consommation de drogues (décret-loi 30/2000) est entrée en 
vigueur en 2001 et a été le fer de lance d'un groupe de lois et de politiques créées à la même 
époque pour lutter contre la consommation problématique de drogues. Avant la promulgation 
de la nouvelle loi, les diagnostics de VIH liés à la drogue représentaient 60 % de tous les 
nouveaux diagnostics de VIH, alors qu'ils sont aujourd'hui inférieurs à 18 %.  

Comment le changement a-t-il été effectué ?  
Identifier un état d'esprit dominant : Le Portugal est sorti d'une dictature militaire dans les 
années 1970 et était encore dans un mode libéral et interrogatif, désireux de se moderniser. 
"Nous venions de nous débarrasser d'une dictature et nous voulions tester nos nouvelles 
libertés... en tant que petit pays, nous étions prêts à expérimenter" (professeur Quintanilha).  

Indépendance de pensée : Le professeur Quintanilha n'avait aucun lien avec les "experts" 
existants dans ce domaine, mais il avait 20 ans d'expérience dans l'observation du 
fonctionnement (ou plutôt de l'absence de fonctionnement) du modèle américain. Il était 
également un homosexuel déclaré (ce qui n'était pas si courant à l'époque au Portugal) et, 
comme il le dit lui-même, "je n'étais clairement pas quelqu'un qui se souciait d'être populaire". 
Les membres de la Commission sont conscients de l'échec des méthodes d'abstinence et de 
punition appliquées par les États-Unis pour lutter contre la toxicomanie, malgré leur promotion 
internationale. La Commission était prête à écouter l'expérience interne du Portugal et les 
expériences personnelles des gens plutôt que des politiques théoriques basées sur des 
jugements moraux.  

Engagement avec le public : Fait inhabituel pour de telles commissions, elles ont parcouru le 
pays, organisant des réunions ouvertes dans des cinémas et des lieux publics et écoutant les 
histoires des gens. Cela a permis d'impliquer davantage le public et les autres politiciens, ainsi 
que les militants locaux et les personnes ayant une expérience personnelle ou familiale de la 
drogue.  

Utilisation de preuves d'experts : La Commission s'est réunie chaque semaine, chaque 
membre étant chargé de rassembler des preuves pour les examiner en groupe. La plupart des 
cliniciens expérimentés ont ainsi soutenu leurs recommandations une fois celles-ci formulées. 
Chaque recommandation était étayée par des preuves et le gouvernement a réagi en acceptant 
le rapport dans son intégralité.  

Reconnaissance du rôle de la prison dans la transmission du VIH : La criminalisation de la 
possession signifiait que de nombreuses personnes étaient incarcérées dans des prisons, qui 
agissaient comme un vecteur d'infection pour plusieurs conditions transmissibles, dont le VIH. 
Le pourcentage de délinquants liés à la drogue dans les prisons portugaises est passé de 44 % 
en 1999 à moins de 21 % en 2012. La fin des nouvelles peines d'emprisonnement pour les 
personnes accusées de simple possession a constitué une autre forme de réduction des 
risques.  

Mise en place d'un soutien efficace : La toxicomanie a été traitée comme un problème 
médical plutôt que comme un crime. La décriminalisation en a fait une question administrative, 
le consommateur de drogue étant examiné par un groupe composé d'un avocat, d'un médecin 
et d'un psychologue. Le panel n'avait que trois options : prescrire un traitement, infliger une 
amende au consommateur ou ne rien faire. Le Portugal a également investi massivement dans 
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de vastes efforts de prévention et d'éducation, ainsi que dans des programmes de réhabilitation, 
des échanges de seringues et des hôpitaux.  

Y a-t-il des problèmes en cours ?  
Les niveaux de consommation de drogues au Portugal sont désormais parmi les plus bas de 
l'Union européenne. Cependant, un gouvernement ultérieur plus conservateur a réduit les 
services d'aide et de nouveaux problèmes sont apparus, non pas tant avec l'héroïne qu'avec 
les "drogues intelligentes", y compris la transmission du VIH. On espère qu'un gouvernement 
plus socialiste récemment élu pourra rétablir un certain soutien, mais "il est facile de détruire les 
choses, mais plus difficile de les reconstruire" (professeur Quintanilha).  

La dépénalisation de la possession, mais pas de l'offre, continue de créer certaines tensions 
pour les services de répression à la frontière entre les deux, mais elle est considérée comme le 
meilleur compromis possible dans les circonstances.  

Malgré la preuve évidente que la stratégie adoptée par le Portugal a largement fonctionné, peu 
d'autres pays l'ont adoptée, préférant s'accrocher à des modèles punitifs. La consommation de 
drogues continue, comme le commerce du sexe et les relations homosexuelles, à être un 
domaine dans lequel de nombreux gouvernements se contentent de privilégier les politiques 
moralisatrices aux preuves fondées sur les faits.  

Quelles leçons ont été tirées ?  
"Nous avons avancé parce que le statu quo ne pouvait pas tenir, nous devions faire quelque 
chose, et nous avons décidé d'utiliser les preuves et de les tester" (Prof. Quintanilha).  

"Environ deux ans après les changements de loi, j'ai rencontré Interpol et les deux forces de 
police portugaises. (Ils ont reconnu que) la nouvelle loi était une étape positive et qu'aucune 
des mauvaises prédictions ne s'était réalisée" (Prof. Quintanilha).  
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